
ASSOCIATION LE GRAND SERRE 

MAIRIE 

05600 RÉOTIER 

 

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

DU 31 JANVIER 2020 

 

Les membres de l’association du Grand Serre se sont réunis en assemblée Générale 

Ordinaire vendredi 31 janvier 2020 à 18 heures sous la présidence de Gilberte MOURONT en 

présence de Michel MOURONT, 1er adjoint, représentant la municipalité. 

Etaient présents : Jeanne DOMENY, Jacques COLLOMB, Patrick BRUN, Camille LORRIN, 

Dominique COLLOMB, Janine LORRIN, Patrick LEPEINGLE et Louis VOLLE. 

Absent : Joël CANNAT  

Absents excusés : Mélanie NOEL et Marcel CANNAT  

La présidente Gilberte Mouront a présenté le bilan moral de cette association pour l’année 

2019 :  et  

• En février, repas de la « Saint-Blaise », 40 participants. 

• En mars, « Chorjo » cantonal avec les comités des fêtes d’Eygliers. 

• En juillet, « Olympiades Roteïrolles » avec trois autres associations communales. Le 

Grand Serre a organisé de deux jeux et a acheté des pizzas pour l’apéritif.   

• En août, Avec le club des internautes : association connexions, savoirs et partage, 

participation à l’atelier de dégustation de vins animé par Jean Hernicot, le Grand 

Serre a fourni fromages et charcuterie pour accompagner les vins. 

• En décembre, participation au Téléthon avec la fabrication d’une vingtaine de pains 

cuits au feu de bois dans le four des Casses, atelier aquarelle avec Janine Lorrin et 

vente de cartes par les aquarellistes au profit de l’AFM Téléthon. La présentation de 

la crèche par le père Félix Caillet a vu l’association offrir vin et chocolat chauds.  

Durant l’année des rendez-vous « aquarelle » animés par Jeanine Lorrin ont été organisés 

ainsi que des ateliers et sorties ornithologiques à l’Alp et à Eygliers et projection vidéo 

encadrés par Camille Lorrin.  

Bilan approuvé à l’unanimité. 

 



La trésorière, Jeanne Domény, a présenté le bilan financier qui ressort avec un déficit de 

673.09 euros, du fait de la gratuité de certaines animations et des frais engagés non couverts 

en totalité par les participations (ex : initiation à l’œnologie).  

Quitus a été donné à la trésorière. 

 

La présidente a ensuite détaillé les animations prévues pour l’année 2020. 

• Organisation du repas pour la Saint-Blaise en février. 

• S’associer à des manifestations avec des associations de la commune, durant l’été 

(Olympiades, Œnologie). 

• Participation au Téléthon, crèche du Fournet… 

 

Afin de couvrir une partie du déficit, la question s’est posée de réclamer une cotisation aux 

adhérents ; jusqu’à présent, l’association du Grand Serre étant considérée comme le comité 

des fêtes de la commune, les seuls adhérents sont les 7 membres du conseil 

d’administration et il a été admis que c’était mal venu de demander une cotisation aux 

seules personnes qui s’occupent de la gestion de l’association et finalement pour un 

montant encaissé peu important. On s’orienterai plutôt sur une participation que verserait 

les personnes qui participent à un atelier, aquarelle, œnologie… 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire s’est clôturée à 18 h 30. 

 

Le secrétaire      La Présidente 

Jacques COLLOMB     Gilberte MOURONT 

 

 

 

 

 


